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----- AFFECTATION DE PERSONNEL HOMOSEXUEL

VEUILLEZ TROUVER CI-DESSOUS REPONSES AUX QUESTIONS POSEES

DANS VOTRE TELENREF:

(A)ACTIVITE HOMOSEXUELLE EST ILLEGALE AU CAMEROUN.

ART 347 DU CODE PENAL PRECISE CIT EST PUNIE D.EMPRISONNEMENT

EE SIX MOIS A CINQ ANS ET D UN E AMENDE DE FCFA 20,000 A 200,000

TOUT? PERSONNE QUI ‘A EES RAPPORTS SEXUELS AVEC UNE ”ERSONNE DU

MEME SEXE FINCIT.HOLIES ET FEMMES SONT REGIS PAR MEME LOI.

(I)ET(C)SOCIETE CAMEROUNAISE EST TRES CONSERVATRICE A CE CHAPITRE.

2.FACE A CETTE SITU,CROYONS PREFERABLE DE NE PAS AFFECTER PERSONNEL

HOMOSEXUEL A CETTE MISSION.

3.INFOS SUR TCHAD ET RCA NON DISPONIBLES.
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